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/i) DECRET N' 2024 / 04837 /PM DU a 5 NOV 2024

portant nomination d’un responsable au Ministdre de l’Environnement,
de la Protection de la Nature et du D6veloppement Durable.-a{/
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LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT,
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la constitution ;

le d6cret no 92/089 du 04 mai 1992 pr6cisant Ies attributions du
Premier Ministre, modifi6 et comp16t6 par le d6cret n'’ 95/145 bis
du 04 ao0t 1995

Vu le d6cret no 2011/408 du 09 d6cernbre 2011 portant organisation
du Gouvernement, modifi6 et comp16t6 par le d6cret n'’ 2018/190
du 02 mars 2018 ;
le d6cret n'’ 2012/431 du 1=' octobre 2012 portant organisation du
Ministdre de l’Environnement, de la Protection de la Nature et du
D6veloppement Durable ;
le d6cret n'’ 2019/001 du 04 janvier 2019 portant nomination d’un
Premier Ministre, Chef du Gouvernement,

Vu

Vu

DECRETE :

Article I".- Est, a compter de la date de signature du pr6sent d6cret,
nomm6 au poste ci-aprds au Minist dre de l’Environnement, de la
Protection de la Nature et du D6veloppement Durable :

CONSEILLERS TECHNIQUES

Conseiller Technique no2 : Monsieur HAMAN UNUSA, Professeur
des Lyc6es d’Enseignement Secondaire G6n6ral, Matricule 553 973--W,
pr6c6demment Chef de la Cellule des Etudes et de la Prospective a la
Division des Etudes, des Projets et de la Coop6ration, en remplacement
de Monsieur DAMOU LAMTOING Antoine, appe16 a d’autres fonctions.

Article 2.-"' L’int6ress6 aura droit aux avantages de toute nature pr6vus
par la r6glementation en vigueur.

Article 3.- Le pr6sent d6cret sera enregistr6, publi6 suivant la proc6dure
d’urgence, puis ins6r6 au Journal Officiel en frangais et en anglais./-

YAOUNDE, I, O 5 NOV 2024

LE PREMIER MINIS
CHEF DU GOUVERN
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